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CHARTE DU DEVELOPPEMENT DURABLE DES PME-PMI FRANCILIENNES
PREAMBULE

Le développement durable est au cœur de la dynamique de développement économique de la Région Ile-de-France dont l’ambition, affichée dans son Schéma Régional de Développement Economique, est de devenir « la première Eco-région en Europe ».

Le développement durable est également un défi stratégique et structurant du développement, non seulement pour les grands groupes industriels et de service, mais aussi et surtout pour les petites et moyennes entreprises franciliennes, partenaires indispensables sur ces enjeux.
Les ambitions régionales se traduisent par la mise en place d’aides individuelles et collectives destinées à soutenir les PME-PMI franciliennes inscrites dans les dynamiques de développement prioritaires pour l’Ile-de-France. 
L’appui financier et technique régional dans le cadre du dispositif PM’up est subordonné à la signature d’une convention avec la Région Ile-de-France et à la signature de la présente Charte du développement durable des PME-PMI franciliennes.

Cette Charte institue un cadre d’accord avec la Région Ile-de-France pour la promotion du développement durable par les PME-PMI candidates au programme PM’up afin de lier performance économique et responsabilité vis-à-vis de la société.

Les ENGAGEMENTS DE L’ENTREPRISE candidate sont les suivants :

• L’entreprise candidate s’engage, au-delà de la durée de la convention d’aides qui la lie à la Région Ile-de-France, à agir de manière exemplaire, à travers ses choix technologiques et ses pratiques en matière de recrutement et de gestion de la ressource humaine, pour un développement durable créateur de valeur et favorable à l’essor de l’économie francilienne et des Franciliens.

• A l’effet de permettre à la Région Ile-de-France de s’assurer de la réalité de cet engagement, l’entreprise candidate accepte de collaborer, dans toute la mesure du possible, à l’évaluation par la Région de ses pratiques sociales et environnementales, en lien ou non avec la convention d’aides qu’elle a signée.

• Dans toute la mesure du possible, l’entreprise candidate s’engage, dans son intérêt propre comme de celui du développement durable du tissu économique et social du territoire francilien, à prendre une part active à la réalisation de tout projet collaboratif exemplaire au regard des principes et objectifs énoncés lors des sommets internationaux de RIO et de KYOTO.

• L’entreprise candidate s’engage, dans toute la mesure du possible, à se rendre disponible pour toute action de communication (colloque, conférence, forum, workshop) organisée par la Région mobilisant des entreprises franciliennes exemplaires aux plans social et environnemental.

FAIT A _____________, le

(Signature du représentant légal de l’entreprise)
